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Accord de partenariat et de coopération CE/Turkménistan
 1998/0031(NLE) - 20/01/1997

Le Conseil a marqué son accord pour que la Commission entame, sur la base des directives de négociations établies en 1992, les négociations avec 
le Turkménistan en vue d'un accord de partenariat et de coopération. A cet égard, le Conseil a rappelé l'importance que l'Union européenne continue à 
attacher au respect des droits de l'homme ainsi qu'aux valeurs démocratiques à tous les stades du développement des relations contractuelles avec le 
Turkménistan. 

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=1997&nu_doc=693
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=1998/0031R(NLE)
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=5606%2F98&DocumentTypes=LEGISLATIVE+ACTS+AND+OTHER+INSTRUMENTS
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=3819
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=2288%2F11&DocumentTypes=LEGISLATIVE+ACTS+AND+OTHER+INSTRUMENTS
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=12183%2F11&DocumentTypes=LEGISLATIVE+ACTS+AND+OTHER+INSTRUMENTS
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1379954
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=63146
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0031*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=1998


Accord de partenariat et de coopération CE/Turkménistan
 1998/0031(NLE) - 10/06/1998

Le 25 mai 1998 l'accord de partenariat et de coopération entre les Communautés, d'une part, et le Turkménistan, d'autre part, a été signé par les 
Parties. Il s'agit d'une version légèrement amendée de l'accord tel que proposé par la Commission. Le texte du Conseil apporte notamment des 
précisions juridiques supplémentaires en matière de droit d'établissement, de transports et de traitement des entreprises ainsi qu'en matière de 
prestation de services.

Accord de partenariat et de coopération CE/Turkménistan
  1998/0031(NLE) - 06/02/1998 - Document préparatoire

OBJECTIF : conclusion d'un accord de partenariat et de coopération entre la Communauté et ses Etats membres, d'une part et le Turkménistan, 
d'autre part. CONTENU : il s'agit d'un accord mixte couvrant des secteurs de compétence communautaire et nationale. Il est conclu pour une période 
initiale de 10 ans et comporte les éléments suivants : .établissement d'un dialogue politique ; .dispositions relatives aux échanges de marchandises, 
aux conditions relatives à l'emploi, à l'établissement et à l'activité des sociétés, aux prestations transfrontalières de services, aux paiements et aux 
capitaux, à la concurrence, à la protection de la propriété intellectuelle, industrielle et commerciale, à la coopération législative, à la coopération 
économique, à la coopération dans le domaine des droits de l'homme et de la démocratie, à la coopération dans le domaine de la prévention des 
activités illégales et au contrôle de l'immigration clandestine, à la coopération culturelle et à la coopération financière ; .clause de conditionnalité "droits 
de l'homme" permettant la suspension de l'accord, même unilatérale, en cas de violation des éléments essentiels de l'accord tels que le respect des 
principes démocratiques et des droits de l'homme et des principes de l'économie de marché ; .structure institutionnelle : l'accord prévoit la création 
d'un Conseil de Coopération, d'un Comité de Coopération et d'une Commission Parlementaire de Coopération ; .dispositions relatives à la coopération 
douanière : ces dispositions font l'objet d'un protocole distinct. .Dans la mesure où les relations commerciales entre le Turkménistan et la Communauté 
sont concernées, cet accord remplace l'accord concernant le commerce et la coopération commerciale et économique entre la Communauté et l'ex-
URSS de 1989.

Accord de partenariat et de coopération CE/Turkménistan
  1998/0031(NLE) - 17/12/2014 - Document de base législatif

OBJECTIF : conclusion, par l'Union européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique, de l'accord de partenariat et de coopération
établissant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et le Turkménistan, d'autre part.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil et de la Commission.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l'acte que si le Parlement européen a approuvé celui-ci.

CONTEXTE : la conclusion de l'accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d'une part, et le Turkménistan, d'autre part, a été signé à Bruxelles le 25 mai 1998 et doit contribuer à renforcer les liens établis par l'accord
conclu entre EURATOM, d'une part, et l'Union des Républiques socialistes soviétiques, d'autre part, concernant le commerce et la coopération
commerciale et économique, signé le 18 décembre 1989 et approuvé par la décision du Conseil du 26 février 1990.

À la suite de l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le 1  décembre 2009, l'Union européenne s’est substituée et a succédé à la Communautéer

européenne et, à compter de cette date, exerce tous les droits et assume toutes les obligations de la Communauté européenne. Par conséquent, les
références à "la Communauté européenne" dans le texte de l'accord s'entendent, le cas échéant, comme faites à "l'Union européenne".

Il convient en outre de conclure des protocoles à l'accord pour tenir compte de l'adhésion de plusieurs États membres à l'Union depuis la signature de
l'accord.

Dès son entrée en vigueur, cet accord devrait remplacer l'accord intérimaire sur le commerce et les mesures d'accompagnement conclu entre la
Communauté européenne et EURATOM, d'une part, et le Turkménistan, d'autre part, tel que modifié par l'échange de lettres entre les Parties.

Il convient maintenant d'approuver l'accord au nom de l'Union européenne et d’EURATOM.

CONTENU : avec le présente proposition de décision, le Conseil est appelé à approuver l'accord de partenariat et de coopération établissant un
partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et le Turkménistan, d'autre part, ainsi que le protocole, les
déclarations et l'échange de lettres annexées, au nom de l'Union européenne et EURATOM.

Les textes figurent à l’annexe de la proposition.

Pour connaître le détail des principales dispositions de l’accord et ses conséquences commerciales, se reporter au résumé de la proposition législative
initiale de la Commission daté du .6 février 1998

Á noter que la proposition comporte des dispositions spécifiques sur les modalités de décision que l'Union devrait prendre au sein du Conseil de
coopération et du comité de coopération prévu par l’accord.



Accord de partenariat et de coopération CE/Turkménistan
 1998/0031(NLE) - 17/12/2014

OBJECTIF : conclusion, par l'Union européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique, de l'accord de partenariat et de coopération
établissant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et le Turkménistan, d'autre part.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil et de la Commission.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil et la Commission ne peuvent adopter l'acte que si le Parlement européen a approuvé celui-ci.

CONTENU : par le présent projet de décision, il est prévu que le Conseil et la Commission approuvent, au nom de l'Union européenne et de la
Communauté européenne de l'énergie atomique, l’accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat entre les Communautés
européennes et leurs États membres, d'une part, et le Turkménistan, d'autre part.

La conclusion de l'accord de partenariat avec le Turkménistan, signé à Bruxelles le 25 mai 1998, devrait contribuer à la réalisation des objectifs de
l'Union.

L'objectif du projet d’accord est de renforcer les liens établis en particulier par l'accord entre la Communauté économique européenne et la
Communauté européenne de l'énergie atomique, d'une part, et l'Union des Républiques socialistes soviétiques, d'autre part, concernant le commerce
et la coopération commerciale et économique, signé le 18 décembre 1989 et approuvé par la décision du Conseil du 26 février 1990.

Dès son entrée en vigueur, l'accord remplacerait l'accord intérimaire sur le commerce et les mesures d'accompagnement entre la Communauté
européenne, la Communauté européenne du charbon et de l'acier et la Communauté européenne de l'énergie atomique, d'une part, et le
Turkménistan, d'autre part, tel que modifié par l'échange de lettres entre la Communauté européenne et le Turkménistan modifiant l'accord
intermédiaire entre la Communauté européenne, la Communauté européenne du charbon et de l'acier et la Communauté européenne de l'énergie
atomique, d'une part, et le Turkménistan, d'autre part, en ce qui concerne les versions linguistiques faisant foi.
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